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Corps de texte

L’ANR dans une démarche de Science 
Ouverte

• Politique de Science Ouverte initiée en 2013

• Recommandations et engagements :
• Favoriser le libre accès aux publications
• Contribuer à l’ouverture des données de la 

recherche

https://anr.fr/fileadmin/documents/2019/ANR-modele-PGD.pdf


Corps de texte

Obligations de Science Ouverte -
Publications

• Rendre disponible en libre-accès toute publi. 
issue du projet, sous licence CC-BY :

• Dans une revue nativement en libre-accès
• Dans une revue par abonnement avec accord 

transformant
• Dans une revue à abonnement → stratégie de 

non-cession des droits

• Déposer le texte intégral dans
• Manuscrit accepté pour publication ou version 

éditeur
• Mention de la réf. ANR du projet de recherche



Obligations de Science Ouverte -
Données
• Fournir 3 PGD

• Il n’est pas obligatoire de diffuser toutes les 
données issues d’un projet ANR

• Données doivent être produites selon les principes
FAIR

• AAPG 2023 : Ouvrir les codes et logiciels



« Aussi ouvert que possible, aussi fermé que 
nécessaire » 
(‘As open as possible, as closed as necessary’)

• Données personnelles non anonymisées
• Données dont on n’a pas la propriété
• Données aboutissant à un dépôt de brevet
• Données dont la diffusion pose des pbs de 

sécurité

Un adage au coeur de la démarche



Définition des principes FAIR

= Facilement trouvable
→ faciliter la découverte des données par les humains et les 
systèmes informatiques

= Accessible
→ permettre d’accéder et de télécharger facilement les 
données

= Interopérable
→ permettre l’exploitation des données quelque soit 
l’environnement informatique utilisé

= Réutilisable
→ rendre les données réutilisables pour de futures recherches 
ou d’autres finalités



La Science Ouverte dans l’AAPG –
Proposition détaillée
• J

→ qui met en œuvre les actions de Science 
Ouverte ? 

• J

→ budget alloué pour frais liés à la Science 
Ouverte (publis/données)



• J

→ description des produits de recherche

• J
→ enjeu de réutilisation des données

• A
→ actions spécifiques de diff. et valorisation en 
libre-accès ?
→ données sensibles ?



• a
→ valoriser expériences et réalisations en terme de 
Science Ouverte

• a
→ budgétisation dépenses liées à l’Open Access



• J

→ Stratégie selon 3 axes :
- diffusion des publications en libre-accès
- diffusion des données et des codes
- lien entre Science Ouverte et valorisation 
de la recherche



• a

→ liens vers version librement accessible des 
articles

→ valoriser ses actions en faveur de la Science 
Ouverte

Le CV



La Science 
Ouverte 
dans les 
projets 
européens



Sommaire : 

1. Programme Horizon Europe
2. Evaluation de la science ouverte dans les AAPs

Horizon Europe
3. Les critères et exigences des pratiques de la science 

ouverte à respecter dans les AAPs Horizon Europe
• Publication en open access, sans embargo
• Données FAIR et métadonnées (FAIR Data and metadata)
• Data management plan (DMP)

4.    Le DMP Horizon Europe à la loupe



1. Horizon Europe (2021-2027) : plan de 
financement pour la recherche 
européenne

Budget : 100 
milliards d’euros 
pour renforcer 
l’innovation et la 
recherche en 
Europe

Image : https://scienceouverte.unistra.fr/actualites/actualite/news/atelier-horizon-
europe-eosc/



4 piliers



Détails par pilier



Contexte général de la science ouverte dans 
Horizon Europe

• « Horizon Europe Programme Guide », 58p, version 2.0,
April, 2022. (OS: “Open science in Horizon Europe”, pp.38-
54.)

• « EU Grants. AGA – Annotated Model Grant Agreement.
EU Funding Programmes 2021-2027 », 185p, version PRE-
DRAFT (HE) incl. update for ALL PROGRAMMES, 30
November 2021. (OS: “Annex 5 HE Communication,
Dissemination, Open Science and Visibility”, pp.151-161.)

• « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION.
Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/horizon/guidance/programme-guide_horizon_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/aga_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/experts/standard-briefing-slides-for-experts_he_en.pdf


Comment évaluer la science ouverte
dans un appel à projets Horizon
Europe ?



La science ouverte est une exigence de la méthodologie
scientifique dans l’évaluation de l’« Excellence » , de l’
« Impact » , et de « la qualité de l’ implémentation » d’un appel
à projet

Source image : « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022, p.15.



Source image : « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022.  



Source image : « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022..  



Source image : « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022, p32.  



3. Les critères de la science ouverte dans 
Horizon Europe

Source image : « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing ». Version 3.0. 18.03.2022, p32.  



• Accès ouvert et immédiat aux publications, sans aucun embargo.

• La publication électronique ou la version finale du manuscrit évalué par des pairs soit déposée dans un
entrepôt certifié, sous la dernière version disponible de la Creative Commons Attribution International
Public License (CC BY) ou une licence avec des droits équivalents.

• Les bénéficiaires (ou auteurs) doivent conserver les droits de propriété intellectuelle nécessaires pour
se conformer aux exigences de libre accès.

• Seuls les frais des publications scientifiques évaluées par des pairs et en libre accès intégral (les
publications dans lesquelles l’intégralité du contenu scientifique est accessible à tous) sont éligibles au
remboursement, non pour les publications hybrides.

• Persistent Identifiers (PID) pour la publication, ORCID ou ResearcherID pour les auteurs impliqués dans l'action et, si
possible, ROR (Research Organization Registry) pour les organismes de recherche.

Source : « EU Grants. AGA – Annotated Model Grant Agreement. EU Funding Programmes 2021-2027 », 185p, version
PRE-DRAFT (HE) incl. update for ALL PROGRAMMES, 30 November 2021. (OS: “Annex 5 HE Communication,
Dissemination, Open Science and Visibility”, pp.151-161.)

Obligations pour la publication



Recommandation pour la publication en 
open access

• ORE (Open Research Europe) platform: open access 
publishing platform (https://open-research  
europe.ec.europa.eu/collections)

“All researchers funded by a Horizon 2020 and/or Horizon Europe grant can publish
original research related to their project at no cost to them.”

• SHERPA/RoMEO (https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/)  : An online 
resource platform that aggregates and analyses publishers' open 
access policies from around the world.

• Journal Checker Tool
https://journalcheckertool.org/

https://open-research-europe.ec.europa.eu/collections
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
https://journalcheckertool.org/


Obligations pour le partage des données (As open as 
possible, as closed as necessary )

• Beneficiaries are encouraged to manage their data in accordance 
with the FAIR principles

• Licensing terms (CC-BY or equivalent licences)

• DOI (Digital Object Identifier) or identifier Handle, or any other PIDs



Obligations pour les métadonnées

• The metadata associated with the publications must be open access 
with a CCO license (Creative Common Public Domain Dedication) 
or equivalent, in order to ensure their reuse.

• Metadata must be machine-readable and standardized (e.g. Dublin 
Core, Data Cite, or preferably, any other common non-proprietary 
formats respecting the standards of each scientific community. 

• DOI (Digital Object Identifier) or identifier Handle or other PIDs

Source : « EU Grants. AGA – Annotated Model Grant Agreement. EU Funding Programmes 2021-2027 », 185p, version PRE-DRAFT (HE) incl. 
update for ALL PROGRAMMES, 30 November 2021. (OS: “Annex 5 HE Communication, Dissemination, Open Science and Visibility”, pp.151-161.) 



Plan de Gestion des Données (PGD) ou Data 
Management Plan (DMP) 

https://fr.freepik.com/photos-vecteurs-libre/medias-sociaux



Corps de texte

Le DMP ou PGD : qu’est-ce que c’est ?

• Un document qui décrit
le cycle de vie des données

• Un document de 
planification

• Un document évolutif https://data.ird.fr/gerer/

Un objectif : rassurer les 
financeurs !



Corps de texte

Le DMP, une obligation ?

• Un document demandé par les agences de 
financement

• Un document demandé par certaines universités
et organismes de recherche

https://anr.fr/fileadmin/documents/2019/ANR-modele-PGD.pdf
https://dmp.opidor.fr/template_export/409232204.pdf


Corps de texte

Quelques recommandations pour bien
rédiger un DMP

• Objectif : avoir en tête le cycle de vie et le 
respect des principes FAIR

• Commencer la rédaction le plus tôt possible et 
mettre à jour souvent

• Bien lire les questions et chercher de l’aide si on 
ne les comprend pas

• Être précis et bref !

• Être transparent !



Le cycle de vie des données

Schéma : The University of Sydney https://library.sydney.edu.au/research/data-management/ 

Planifier et concevoir
le projet

Collecter et analyser les données 
= naissance des données

Stocker et Archiver
→ stockage en cours de projet 
(versioning, nommage)
→ archivage pérenne ?

Publier et Partager
→ métadonnées
→ formats ouverts
→ choix des données à partager
→ choix d’un entrepôt
→ attribution licence
→ attribution PID

Découvrir et réutiliser les données
→ bien partager ses données pour qu’elles soient 
trouvées
→ rédaction data paper



Corps de texte

Des outils d’aide à la relecture

• Consulter des DMP :
• DMP Templates (dmptool.org)
• https://dmponline.dcc.ac.uk/public_plans
• Modèles de DMP (opidor.fr)

• S’aider de grilles d’évaluation
• Grille ANR
• Grille H2020

https://dmptool.org/public_templates
https://dmponline.dcc.ac.uk/public_plans
https://dmp.opidor.fr/public_templates
https://doranum.fr/grille-de-relecture-de-plans-de-gestion-de-donnees-modele-anr/
https://bibliotheek.uhasselt.be/sites/default/files/uploads/RDM/H2020FAIRDMP_Rubric.pdf


DMP-OPIDoR

https://dmp.opidor.fr/


Le DMP de l’ANR à la loupe



Corps de texte

Un DMP en plusieurs parties

→ Description des données

→ Documentation et qualité

→ Exigences légales et éthiques

→ Sauvegarde et stockage des données au cours 
du projet

→ Stratégie de partage et d’ouverture des 
données

→ Préservation à long terme des données



Description des données

Décrire ici :
- Le type de données (données numériques, textuelles, images, audio, 
vidéos etc.),
- Les formats, ouverts de préférence (.txt, .csv, .gif, etc…)
- La provenance des données,
- Les méthodes et outils employés

Typologie des 
données

Formats ouverts



Documentation et qualité des données

Expliquer :
- Comment les métadonnées seront produites ?
- Quels sont les standards ou schémas de métadonnées utilisés ? 
- Si une procédure de contrôle qualité des données est mise en place, 
afin d’assurer la qualité de la collecte.
- Préciser alors les processus

Métadonnées



Stockage et sauvegarde des données
au cours du projet

Expliquer :
- Quel processus de stockage des données sera mis en place durant le 

projet
- Quels seront les supports de stockage ?
- Quel système de nommage sera utilisé ?
- Quelle sera la volumétrie des données ?
- Comment sera organisée la sauvegarde des données ? 
- Comment seront gérées les versions ? 

Stockage au 
cours du projet Nommage/

Gestion des 
versions



Exigences légales et éthiques

Préciser :
- Qui sera titulaire des droits de propriété intellectuelle sur les données 
(qui aura le droit d’en contrôler l’accès) ?
- Si un accord de consortium a été rédigé, si votre projet se déroule dans 
le cadre d’un partenariat,
- Si des données protégées par des droits spécifiques seront utilisées au 
cours du projet
- Quelles mesures seront prises pour garantir la confidentialité des 
données personnelles ? 

Données 
sensibles



Partage, ouverture des données et 
préservation à long terme

« Ouverture et partage », préciser :
- S’il y a une obligation de partage
- S’il y a une restriction ou interdiction de partage
- Avec qui les données seront partagées (accès ouvert ou restreint) ? 
- Dans quel(s) entrepôt(s) les données seront-elles déposées ? 
- Quelles licences seront appliquées aux jeux de données ?
- Un identifiant pérenne (ex : DOI) sera-t-il attribué ?

Partage des 
données

« Préservation à long terme », indiquer :
- Quelles sont les données (et les métadonnées associées) qui seront 
sélectionnées pour l’archivage ?
- Quel est la volumétrie prévue pour ces données ?
- Quelle sera la durée de conservation à long terme ?
- Quel budget est prévu pour l’archivage ?

Entrepôts

PID
Licences

Archivage



Administration de la gestion des données

Expliquer :
- Qui sera en charge de la gestion des données ?
- Quel budget sera alloué à la gestion des données ? Quel quotité de 

temps de travail ? Recrutement spécifique ?



Un DMP Horizon Europe en plusieurs 
parties

→ Résumé descriptif des données
→ FAIR Data
→ Autres résultats de recherche
→ Allocation des ressources
→ Sécurité des données
→ Éthique
→ Autres questions



Same deliverable document 
3 versions to send =  3 deadlines to respect

Version 1: after 6 months of the start of the 
project

Version 2:  mid-term

Version 3: end of the project

Obligations pour DMP (Data Management 
Plan)



Le DMP Horizon Europe à la 
loupe



1. Data Summary

• Description des données : mode d’obtention, origine, type, nature
• Format des données
• Volume des données



2. Fair Data

• Définition des conventions de nommage
• Gestion des versions
• Utilisation de métadonnées, standards de métadonnées
• Identification des données : DOI ?

= Comment les données seront facilement trouvables



2. Fair Data

• Liste des données accessibles
• Spécification des outils nécessaires à leur accès
• Choix du/des entrepôts
• Identification des données : DOI ?

= Comment les données seront librement accessibles



2. Fair Data

• Eligibilité des vocabulaires de description des données et 
métadonnées

• Données sous formats interopérables

= Comment les données seront facilement interopérables



2. Fair Data

• Licence choisie
• Accessibilité immédiate/embargo
• Autorisation de réutilisation ?
• Description des processus d’assurance qualité des données
• Durée de réutilisation des données

= Comment les données seront facilement réutilisables



3. Other research outputs

• Description de la gestion des autres résultats de recherche
• Principes FAIR applicables ?



4. Allocation of resources

• Estimation des coûts de Fairisation
• Responsabilités pour la gestion des données
• Définition valeur potentielle des données et coûts associés



5. Data security

• Récupération des données ?
• Stockage sécurisé ?
• Transfert de données sensibles ?



6. Ethics

• Obligations éthiques ou juridiques
• Gestion des données à caractère personnel



7. Other issues

• Mentionner les autres procédures nationales, sectorielles, 
départementales ou issues de financeurs utilisées pour la gestion des 
données (le cas échéant).



Sources

• « Horizon Europe Programme Guide », 58p, version 2, April 2022.  
(OS: “Open science in Horizon Europe”, pp.38-54.)  

• « EU Grants. AGA – Annotated Model Grant Agreement. EU Funding 
Programmes 2021-2027 », 185p, version PRE-DRAFT (HE) incl. 
update for ALL PROGRAMMES, 30 November 2021. (OS: “Annex 5 
HE Communication, Dissemination, Open Science and Visibility”, 
pp.151-161.) 

• « HORIZON EUROPE. PROPOSAL EVALUATION. Standard Briefing 
». Version 3.0. 18.03.2022. 

• https://www.horizon-europe.gouv.fr/

https://www.horizon-europe.gouv.fr/


Merci de votre participation !

Pour nous contacter : 
donnees-recherche@universite-paris-saclay.fr

mailto:donnees-recherche@universite-paris-saclay.fr
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